
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 
THURE (272)

N° d'ordre du document d'arpentage : 2066
Document vérifié et numéroté le 24/03/2025
A PTGC POITIERS
Par Couderc Loïc

Technicien-géomètre
Signé

Cachet du service d'origine :

PTGC Poitiers
15, rue de Slovénie

CS 60565

86021 POITIERS Cedex
Téléphone : 05 49 38 24 16

ptgc.860.poitiers@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le   présent   document   d'arpentage,  certifié  par  les  
propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : 
A - D'après les indications qu'ils  ont  fournies  au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :  ---------------------------------
effectué  sur  le  terrain ; 
C - D'après   un   plan   d' arpentage   ou  de  bornage,  dont 
copie ci-jointe, dressé  le ---------------  par --------------------- 
géomètre à ----------------------------------------------.  
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des
informations portées au dos de la chemise 6463.

A ------------------------------------- ,  le --------------------

Section    : AN
Feuille(s) :  000 AN 01   
Qualité du plan        : Plan régulier avant 20/03/1980
Echelle d'origine      : 1/1000
Echelle d'édition      : 1/250
Date de l'édition       : 24/03/2025
Support numérique  : ----------------------- 

D'après le document d'arpentage dressé 

Par THIBAUT GIRAUD  (2) 

Réf. : 25-025

Le 

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'  une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent

     avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...). 
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Bâtiment
réadapté

Bâtiment
réadapté

Bâtiments
réadaptés

a
02a85ca

b
11ca

c
16ca

d
99cae

20ca

f
20cag

01ca

Section

Qualité du plan

Echelle d'origine
Echelle d'édition
Date de l'édition

:

:

:
:
:

Document dressé par

à

Date

Signature :

Commune :

Numéro   d'ordre   du   document d'arpentage

Document vérifié et numéroté le

MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DGFiP)
------------------

------------------

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55 471 du 30 avril 1955)

Le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a été établi (1) :

A - D'après les indications qu'ils ont fournies au bureau ;

B - En conformité d'un piquetage :                                effectué sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé

le                         par M                                     géomètre à

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées

au dos de la chemise 6463.

A                                                , le

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour), dans la formule B les propriétaires peuvent avoir effectué eux-mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert, inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ...).

(3) Préciser les noms et qualités du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué représentant qualifié de l'autorité expropriant).

.......................................................

..................................................

...........................................

.......................

..............................

........................ ..................................... ..........................

...........................................           .................................

A ........................................................................
Par ....................................................................

Feuille(s) :

Cachet du rédacteur du document :

.......................................

S.A.R.L. 
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Thibaut GIRAUD
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Thibaut GIRAUD Châtellerault26/02/2025

01

Thuré

a, b, c, f et g      Commune de Thuré

d et e      M. Mathias DECHENE et Mme Sophie DECHENE

Le 19-03-2025, Le 07-03-2025,

Le 07-03-2025,

Le 20-03-2025,

Le 07-03-2025,

.........................................................

Le 07-03-2025,

Le 19-03-2025,

Le 20-03-2025,

20/03/2025

POITIERS
L. COUDERC
Technicien-géomètre

2066 J

484

485

486

487488

489
(490)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Réception sur rendez-vous

- SERVICE D'ORIGINE -

Affaire suivie par :

DÉPARTEMENT :

COMMUNE :

6506 NM

, le

Section          n° de plan Contenance Section          n° de plan Contenance

Le service du Cadastre est habilité à constater d'office, pour la tenue de sa docu-
mentation, les changements de toute nature n'affectant pas la situation juridique des
immeubles (décret du 30 avril 1955 - voir ci-dessous).

En conséquence, les désignations cadastrales des biens pour lesquels vous êtes
redevable des taxes foncières ont été modifiées, conformément aux indications du tableau
ci-dessous

Art. 33. - Le service du Cadastre est habilité à constater d'office,
pour la tenue des documents dont il a la charge, les changements
de toute nature n'affectant pas la situation juridique des immeubles.

Je vous prie d'agréer, , l'expression de ma considération distinguée.

Nom du signataire :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

DÉCRET DU 30 AVRIL 1955

Le responsable de Centre,

         DE  POITIERS
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS FONCIER                DECHENE/MATHIAS ANDRE
      15 RUE DE SLOVENIE
            BP 565
     86021 POITIERS CEDEX     

11 RUE DU LAVOIRTEL : 05 49 38 24 00
9H-12H (SUR RDV LES AM)  

86140 SAVIGNY SOUS FAYE

VIENNE

THURE
                      POITIERS 20.03.2025

MONSIEUR

    AN  369           1 19        AN  487             99
          1T RUE  DES CRAPAUDINS

                                  AN  488             20

MONSIEUR

   1 D

À JOINDRE À VOTRE
TITRE DE PROPRIÉTÉ

EN INFORMER
VOTRE NOTAIRE

Pour

COUDERC Loïc
Technicien-géomètre
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Réception sur rendez-vous

- SERVICE D'ORIGINE -

Affaire suivie par :

DÉPARTEMENT :

COMMUNE :

6506 NM

, le

Section          n° de plan Contenance Section          n° de plan Contenance

Le service du Cadastre est habilité à constater d'office, pour la tenue de sa docu-
mentation, les changements de toute nature n'affectant pas la situation juridique des
immeubles (décret du 30 avril 1955 - voir ci-dessous).

En conséquence, les désignations cadastrales des biens pour lesquels vous êtes
redevable des taxes foncières ont été modifiées, conformément aux indications du tableau
ci-dessous

Art. 33. - Le service du Cadastre est habilité à constater d'office,
pour la tenue des documents dont il a la charge, les changements
de toute nature n'affectant pas la situation juridique des immeubles.

Je vous prie d'agréer, , l'expression de ma considération distinguée.

Nom du signataire :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

DÉCRET DU 30 AVRIL 1955

Le responsable de Centre,

         DE  POITIERS
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS FONCIER                COMMUNE DE THURE
      15 RUE DE SLOVENIE
            BP 565            MAIRIE
     86021 POITIERS CEDEX     

13 RUE MAURICE BEDELTEL : 05 49 38 24 00
9H-12H (SUR RDV LES AM)  

86540 THURE

VIENNE

THURE
                      POITIERS 20.03.2025

MONSIEUR

    AN   40           3 12        AN  484           2 85
         13  PL   DE LA LIBERTE

                                  AN  485             11

                                  AN  486             16

MONSIEUR

   1

À JOINDRE À VOTRE
TITRE DE PROPRIÉTÉ

EN INFORMER
VOTRE NOTAIRE

Pour

COUDERC Loïc
Technicien-géomètre
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Réception sur rendez-vous

- SERVICE D'ORIGINE -

Affaire suivie par :

DÉPARTEMENT :

COMMUNE :

6506 NM

, le

Section          n° de plan Contenance Section          n° de plan Contenance

Le service du Cadastre est habilité à constater d'office, pour la tenue de sa docu-
mentation, les changements de toute nature n'affectant pas la situation juridique des
immeubles (décret du 30 avril 1955 - voir ci-dessous).

En conséquence, les désignations cadastrales des biens pour lesquels vous êtes
redevable des taxes foncières ont été modifiées, conformément aux indications du tableau
ci-dessous

Art. 33. - Le service du Cadastre est habilité à constater d'office,
pour la tenue des documents dont il a la charge, les changements
de toute nature n'affectant pas la situation juridique des immeubles.

Je vous prie d'agréer, , l'expression de ma considération distinguée.

Nom du signataire :

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE

DÉCRET DU 30 AVRIL 1955

Le responsable de Centre,

         DE  POITIERS
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS FONCIER                COMMUNE DE THURE
      15 RUE DE SLOVENIE
            BP 565            MAIRIE
     86021 POITIERS CEDEX     

13 RUE MAURICE BEDELTEL : 05 49 38 24 00
9H-12H (SUR RDV LES AM)  

86540 THURE

VIENNE

THURE
                      POITIERS 20.03.2025

MONSIEUR

    AN  370             21        AN  489             20
             PL   DE LA LIBERTE

                                  AN  490              1

MONSIEUR

   2 D

À JOINDRE À VOTRE
TITRE DE PROPRIÉTÉ

EN INFORMER
VOTRE NOTAIRE

Pour

COUDERC Loïc
Technicien-géomètre
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